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REPI]tsLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET NO 98-614 DU 10 DECEUBRE 1998

poftant conditions de déroulement
de la campagne caféière 1998-1999

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CIIEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT.

Vu la loi no 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la loi n" 84-009 du l5 mars 1984 portant sur Ie contrôle
des deruées alimentaircs ;

Vu la loi n" 87-008 du 2i septembre 1987 pofiant régimes des taxes
de contrôle du conditionnement et de normalisation des produits
agricoles ;

Vu la loi n" 90-005 du 15 mai 1990 fixant les conditions d'exercice
des activités de commerce en République du Bénin ;

Vu la proclamation du ier avnl 1996 par la Cour constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du l8 mars 1996 ;

Vu le décret n' 98-280 du 12 juillet 1 998 portant composition du
gouvemement;

Vu le décret n" 87-351 du 23 octobre 1987 portant réglementation
de la profession d'acheteur et de négociant de produits agricoles
en République du Bénin ;

Vu le décret n" 88-30 du 20janvier 1988 portant création de
la commission permanente d'approvisionnement en facteurs
de production, de commercialisation des produits agricoles
et du commerce général ;
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Vu le décret n" 98-42'7 du 25 septembre 1998 portant attributions,
organisation et fonctionnernent du ministère du Commerce,

de I'artisanat e du tourisme ;

Vu le décret n" 88-423 du 28 octobre 1988 portant organisation
du commerce des produits agricoles en République du Bénin ;

Sur rapport du ministre du Commerce, de l'artisanat et du tourisrne ;

Le conseil des ministres entendu en sa séance du 25 novembre 1998 ;

DECRETE
Article: La commercialisation du cafe durant la campagne 1998-1999 s'effectue
dans les conditions définies par le présent décret.

Article 2: Les dates d'ouverture et de fermetrre de la campagne de
commercialisation I 998- I 999 du caië sont fixées comme suit

- Date d'ouverture
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Article 3 : Les prix minima d'achat au producteur du café sont fixés comme suit

- Date de fermeture

- Qualité
- Qualrté

" Courant "
" Triage "

ler décembre 1998
30 septembre 1999.

.325Fkg
: 165 F,4<g

Article 4 : L'achat du café sur les rnarchés béninois peut être effectué par la
socrété nationale pour la promotion agricole (SONAPRA), tout groupernent de
reproducteur à caractères coopératif et par tout commerçant détenteur de la carte
professiormelle d' acheteur de produits agricoles.

Article 5.- L'exportation du cafe peut être effectuée par la société nationale pour
la promotion agricole, tout organisme ou tout commerçant détenteur de la carte
professiormelle de négociant de produits agricoles.

Article 6.- L'obtention de l'autorisation d'exporter Ie café est soumise au
paiement des différentes taxes instituées par les textes en ügueur sur les produits
agricoles.
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Article 7- Les infractions au présent décret sont punies des peines préwes par les
textes en vigueur en la matière notamment la loi no 90-055 du l5 mai 1990 fixant
les conditions d'exercice des activités de commerce en République du Bénin

Article 8: Sont et derneurent abro gées toutes dispositions antérieures contraires
au présent décret.

Article 9- Le ministre du Commerce, de l'artisanat et du tourisme, le ministre du
Développement rural, le ministre des Finances et les Préfets sont chargés chacun
en ce qui le conceme, de l'exécution du présent décret qui sera publié au Joumal
officiel.

Fait à Cotonou, 1e 10 décenbre 1998

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

ieu KEREKOU -

La ministre du Commerce, de

l'artisanat et du tourisme,
e rninistre du Développement

rural,
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Marie Blise GBEDO.-

Le rninistre de l'Industrie et
des petites et moyennes
entreprises,

SaleyG.SAKA.-

Le ministre des Finances
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Pierre John IGUE.- Abdoulaye BIO-TCHANE.-

AMPLIATIONS .- PR 6 AN 4 CC 2 CES 2 }IAAC 2 MDR 4 MCAT 4
MF 4 MIPME 4 AUTRES MINISTERES 16 SGG 4 DGBM-DCF-
DGTCP-DGID-DGDDI 5 BN-DAN-DLC 3 GCONB-DCCT-INSAE 3

BCP-CSP-CSM 3 IGAA 3 UNB-ENA-FASJEP 3 JO I.-


